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Regeste

Résumé: Recours au TF interjeté le 3 septembre 2015 par la débitrice, rejeté par arrêt du 16
décembre 2015 (5A_673/2015).

Erwägungen

E. 1.1
La Chambre de surveillance est compétente pour statuer sur les plaintes formées en
application de la LP (art. 13 LP; art. 126 al. 2 let. c LOJ; art. 6 al. 1 et 3, art. 7 al. 1 LaLP)
contre des mesures non attaquables par la voie judiciaire (art. 17 al. 1 LP).

Les autorités de poursuite étant compétentes pour constater la caducité du séquestre et
dégrever d'office les objets séquestrés (ATF 106 III 92 = JT 1982 II 10,
STOFFEL/CHABLOZ Commentaire romand, Poursuite et faillite, Bâle 2005, n° 7 ad art.
280 LP), la Chambre de surveillance est compétente pour statuer sur un refus de l'Office d'y
procéder.

E. 1.2
La plainte doit être déposée dans les dix jours de celui où le plaignant a eu connaissance de
la mesure attaquée (art. 17 al. 2 LP).

En l'espèce, la décision de refus querellée, rendue le 22 mai 2015, a été reçue par la
plaignante le même jour. La plainte, formée le 1er juin 2015, l'a donc été en temps utile. La
plainte respectant pour le surplus les exigences de forme posées par la loi (art. 9 al. 1 LaLP),
il y a lieu d'entrer en matière.

E. 2.1
En tant que mesure conservatoire urgente destinée à éviter que le débiteur ne dispose de ses
biens pour les soustraire à l'action future de son créancier, le séquestre doit être validé, en ce
sens que le créancier doit obtenir un titre exécutoire. La validation peut se faire soit
directement par une poursuite, soit par une action suivie d'une poursuite, que le créancier
peut introduire même avant l'octroi du séquestre (ATF 138 III 528 consid. 4 in initio; arrêt
du Tribunal fédéral 5A_220/2013 du 6 septembre 2013 consid. 5.2 et les réf. citées).

En cas d'inaction ou d'échec du créancier, les effets du séquestre cessent de plein droit
(STOFFEL/CHABLOZ, op. cit., n° 1 et 2 ad art. 279 LP).

Selon l'art. 280 LP, le séquestre devient caduc lorsque le créancier laisse écouler les délais
qui lui sont assignés à l'art. 279 LP (ch. 1), retire ou laisse périmer son action ou sa
poursuite (ch. 2) ou voit son action définitivement rejetée (ch. 3).

E. 2.1.1



Le créancier qui a fait opérer un séquestre sans poursuite ou action préalable doit requérir la
poursuite ou intenter action dans les dix jours à compter de la réception du procès-verbal
d'exécution dudit séquestre par l'Office (art. 279 al. 1 LP).

Si le débiteur forme opposition, le créancier doit requérir la mainlevée de celle-ci ou
intenter action en reconnaissance de la dette dans les dix jours à compter de la date à
laquelle le double du commandement de payer lui a été notifié. Si la requête
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à compter de la notification de cette décision (art. 279 al. 2 LP).

Si le débiteur n'a pas formé opposition, le créancier doit requérir la continuation de la
poursuite dans les vingt jours à compter de la date à laquelle le double du commandement
de payer lui a été notifié. Si l'opposition a été écartée, le délai commence à courir à l'entrée
en force de la décision écartant l'opposition (art. 279 al. 3 LP).

Toutefois, ces délais ne courent pas pendant la procédure d'opposition à l'ordonnance de
séquestre, ni pendant la procédure de recours contre la décision sur opposition (art. 279 al. 5
ch. 1 LP).

Lorsque le débiteur forme opposition à l'ordonnance de séquestre tandis que le délai de l'art.
279 al. 1 LP est en train de courir, ce délai est donc suspendu pendant toute la durée de la
procédure d'opposition à l'ordonnance de séquestre, respectivement jusqu'à l'issue de la
procédure de recours contre la décision sur opposition.

E. 2.1.2
Sous réserve d'un abus de droit, il est loisible au créancier de requérir plusieurs poursuites
pour la même créance (arrêt du Tribunal fédéral 5A_76/2013 du 15 mars 2013 consid. 3.1 et
les références).

Lorsqu'il fait opérer un séquestre alors qu'une poursuite est déjà pendante, il doit soit
respecter les délais de l'art. 279 al. 2, 3 LP dans le cadre de la poursuite déjà pendante, soit
requérir une nouvelle poursuite pour la même créance, dans le délai de l'art. 279 al. 1 LP
(REISER in Basler Kommentar, Bundesgesetz über Schuldbetreibung und Konkurs II,
2ème éd. 2010, n° 10 ad art. 279 LP; JAEGER et alii, Bundesgesetz über Schuldbetreibung
und Konkurs, tome II, 4ème éd. 1997/99, n° 3 ad art. 279 LP).

Dans la deuxième hypothèse, le retrait de la poursuite déjà pendante ne fait donc cesser les
effets du séquestre que lorsque le créancier ne requiert pas une nouvelle poursuite, dans le
délai de l'art. 279 al. 1 LP (REISER, op. cit., n° 5 ad art. 280 LP).

Il doit en aller de même lorsque le créancier, qui a fait opérer un séquestre sans poursuite
préalable, requiert une poursuite, puis la retire et en requiert une nouvelle, alors qu'il n'a pas
encore reçu le procès-verbal de séquestre, de sorte que le délai de l'art. 279 al. 1 LP n'a
même pas encore commencé à courir.

E. 2.2
En l'espèce, le créancier a fait opérer un séquestre sans poursuite préalable. Il a formé une
première réquisition de poursuite avant la réception du procès-verbal de séquestre, puis il l'a
retirée et remplacée par une deuxième réquisition de poursuite, alors qu'il n'avait pas encore
reçu le procès-verbal de séquestre.
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Dans ces conditions, le délai pour valider le séquestre, selon l'art. 279 al. 1 LP, n'avait pas
encore commencé à courir au moment du dépôt de la deuxième réquisition de poursuite, par
ailleurs également propre à valider le séquestre puisqu'elle visait la même créance dont le
séquestre était censé assurer l'exécution, en vertu des voies de poursuite pour dettes prévues
par la LP.

Il s'ensuit que la deuxième réquisition de poursuite a valablement validé le séquestre.
Puisqu'elle a donné lieu à une nouvelle poursuite qui n'est pas caduque, c'est à juste titre que
l'Office a refusé la libération des montants séquestrés.

Ce résultat s'impose d'autant plus que la deuxième réquisition de poursuite est en réalité
identique à la première qu'elle remplace, puisque tout le canton de Genève ne forme qu'un
seul arrondissement de poursuite pour dettes (art. 1 LaLP, E 3 60) et que le changement
d'adresse de la débitrice poursuivie, à l'intérieur du canton, n'a ainsi pas modifié le for de la
poursuite (art. 46 al. 1 LP). Par conséquent, la modification de l'adresse de la débitrice
n'équivaut qu'à une simple correction de la première réquisition de poursuite, sur un point
non essentiel.

Pour le surplus, il n'est pas allégué que la notification des commandements de payer serait
affectée d'un vice; il n'apparaît au demeurant pas que tel serait le cas. La plaignante a pu
former opposition à ces actes, quand bien même l'adresse figurant sur le premier
commandement de payer était erronée.

La plainte sera donc rejetée.

E. 3
La procédure de plainte est gratuite (art. 20a al. 2 ch. 5 LP et art. 61 al. 2 let. a OELP) et il
ne peut être alloué aucun dépens dans cette procédure (art. 62 al. 2 OELP). Conformément à
ces dispositions, la présente décision est rendue sans frais ni dépens. * * * * *
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A/1840/2015-CS PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance : A la forme : Déclare
recevable la plainte formée le 1er juin 2015 par Mme T______ contre le refus de l'Office
des poursuites du 22 mai 2015 de dégrever les montants séquestrés en mains de Me
C______, dans le cadre du séquestre n° 14 xxxxx7 J. Au fond : La rejette. Siégeant :
Madame Florence KRAUSKOPF, présidente; Monsieur Philipp GANZONI et Monsieur
Denis KELLER, juges assesseurs; Madame Véronique PISCETTA, greffière.

La présidente : Florence KRAUSKOPF

La greffière : Véronique PISCETTA

Voie de recours : Le recours en matière civile au sens de l’art. 72 al. 2 let. a de la loi sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110) est ouvert contre les décisions prises
par la Chambre de surveillance des Offices des poursuites et des faillites, unique autorité
cantonale de surveillance en matière de poursuite pour dettes et faillite (art. 126 LOJ). Il
doit être déposé devant le Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, dans les dix jours qui suivent
la notification de l'expédition complète de la présente décision (art. 100 al. 1 et 2 let. a LTF)
ou dans les cinq jours en matière de poursuite pour effets de change (art. 100 al. 3 let. a



LTF). L’art. 119 al. 1 LTF prévoit que si une partie forme un recours ordinaire et un recours
constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Le recours doit
être rédigé dans une langue officielle, indiquer les conclusions, en quoi l'acte attaqué viole
le droit et les moyens de preuve, et être signé (art. 42 LTF). Le recours doit être adressé au
Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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